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bi le fer des ennemis n’a atteint qu’ün de vos
généraux

,
les décrets d’arreftation ne les ont pas

épargnés; prefque tous en ont été fuccefïivement

frappés ; & fi le génie de la liberté n’eût veillé fur

le berceau de la République
,
ces mefures extraor-

dinaires dévoient néceffaiitment amener la déforga-
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nifation de vos armées
,

arrêter Pexécution de vos
plans de campagne, décourager les chefs, & tourner

contre vous le fruit de vos premiers fuccès.

Si Pon cherche la caufe de ces pourfuites conti-

nuelles
_j
on la trouvera dans la méfiance d’un peu-

ple qui naît à la liberté
,

Ôc qui,, dans fes grands

efforts pour en établir le règne imperturbable, a ren-

contré des traîtres parmi ceux qu
T

il avoit le plus honorés
de fa confiance

, & à qui il avoit remis avec le plus

d’abandon la défenfe de fa caufe,- Ce fentiment

d’inquiétude s’eft accru par cette idée allez légitime ,

que des hommes nçs dans une cafte privilégiée , ne

peuvent, fe dévouer de bonne-foi à la deftru&ion

de cette cafte
,

Sc au renverfement de fes préten-

tions.

L’ambition Sc âes vues d’intérêt peuvent dit-on
,

donner aux ci-devant nobles des faillies de patnotifme
,

qui mefurées fur les circonftances
,
fe modifient avec

elles
,
& fe détruifent à mefure qu’ils voient dé-

croître les chances de leurs fpéculations
\
mais les

généraux nés dans ce qu’on appeloit autrefois la

claffe des Plébéiens
,

qui ont commencé leurs armes

dans le rang des (impies légion narrés
,

Sc qui n’ont

dû leur avancement qu’à l’opiniâtreté ôc à l’éclat

de leurs fervices , devroient être—exceptés de l’a-

nathême général
:
par quelle fatalité font-ils égale-

ment enveloppés de foupçons ? pourquoi les arrache

t-on aufti des armées pour les iaiffer pendant fix

mois dans les angoiffes de l’incertitude, fans pronon-

cer fur leur innocence ou leur culpabilité ? Cette

pofition douloureule efl: celle du générai Ànfelme.

Chargé par le comité de la guerre d’expofer fa

conduite à vos yeux
,
jefcommencerai par fes opé-

rations militaires
;
j’examinerai enfuite fes aftions
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particulières comme homme public
;

je n’omettrai

aucune accufation ni les pièces qui les appuient;

je n’oruéttrai non plus aucune de celles qui pourront

fervir à fa juRification.

Ce rapprochement
,
fait avec impartialité, mettra

la Convention en naefure de prononcer avec juftice

fur le fort d’un général auffi loué par les uns, que

blâmé par les autres.

Au mois de Juillet 1792 ,
Anfelme reçut ordre

de fe rendre fur le Far, pour prendre le comman-
dement de cette frontière

,
& du camp de Tournoux .

Neuf bataillons formoient toute fon armée. Le
roi de Sardaigne avoit raffemblé un corps de

troupes fupérieures dans le comté de Nice , où quatre

ou cinq mille émigrés français réfugiés commençoient
à former une légion.

Anfelme trouva Antibes 8c le fort des îles Sainte-

Marguerite
,

fans paiiffades âc mal approvisionnés ,

point d’hôpital ambulant
,
un feul maréchal - des-

camps
,
un commiffaire des guerres, point de payeur

d’armée ,
fes commis fans fonds

,
point d’état-major

,

point d’officiers fupérieurs -d’artillerie
,
point de mu-

nitions préparées
,

point d’ingénieurs
,
peu d’effets

de campement , 8cc.

Malgré cet état de pénurie, il parvint âmettre

îa frontière à l’abri d’infuîte ; & le 29 Septembre
,

il exécuta l’ordre formel de Montefquiou, confirmé
par celui du miniflre, d’attaquer le comté de Nice

7

du 2 j
au 30 du même mois.

II cache fa foiblcffe
,
envoie des cotiriers à Mar-

feille 8c k Toulon
,

leur démon ire fes befoins
,
8c

répand iè bruit des fecours immenfes que ces deux
villes vont lui fournir en hommes, en artillerie ôc

en munitions. Il fait d’autant plus d’éclat de ce formida-

ble armement, qu’il fentoit parfaitement qu’il ne pou-
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voit pas lui être fourni dans un aufïï court efpace ;

mais ie patriotifme ardent desM'arfeiüaîs & des contrées
voifines

, <5c la confiance qu’ils avoient dans ce
général , devoit produire uneggraride terreur parmi
nos ennemis.

Anfeime fit marquer des logeme ns pour quarante

mille hommes
,
dans les villages qui avoifinent ie

Var.\ il fit faire des marches & contre-marches à

toutes les troupes qu’il put raffembler à la bâte
; enfin

,

tout ce que les jufes de la guerre peuvent produire

d’illufîons
,

fut mis en jeu par lui. Ces différentes

difpofitions proauifirent l’effet qu’on" devoit en atten-

dre; ie général eut avis le 29 Septembre
,
à la pointe

du jour, que l’ennemi frappe d’une terreur panique,

venoi d’abandonner les bords du Var
,

la ville de

Nice, & fe retîroit vers les montagnes. Ânfelme fe

mit à la tête d’un corps de trois mille cinq cents

hommes d’élite les plus a portée, paflè le fleuve à

gué , & fe dirige rapidement vers Nice où il trouva

dans les fauxbourgs deux magi (frais , & environ

cinquante Niçois, qui lui remirent lés clefs de la

ville. Il apprit alors que les forte refies de Mont-A/ban

êc de yyiéfranche étoient bien gardées, qu’il pourroit

y avoir du danger à entrer dans la ville qui étoit

fous le feu de Mont-AIban • mais les foldats de la

liberté montrèrent tant d’audace
,

qu’il n’héfîta pas

à les conduire fur la place des Victoires
,
afin d’être

plus à portée d’attaquer cette forterefîe : le gouver-

neur en fut effrayé; on le foinma
,
8c il fe rendit à

diferétion ,
étant menacé de Pefcalade. Le 30 au

matin ,
le général dirigea une colonne fur la, fôrterefle

de Villcfranche ; ii prit le devant pour en recori-

noître la place, en fît fommer le gouverneur, qui fe

xendit comme Mont-Alban .

Dans moins de vingt- quatre heures, des França :

s

*
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libres fe rendirent maîtres de la ville de Nice
,
de

deux fortereffes importantes, d’un des plus beaux ports

de la Méditerranée
,
de deux frégates, de deux cent

quatorze pièces de canon ou mortiers, de cinq mille

fufils
, d’un million de cartouches à balles & autrer

munitions de tout genre
,
& d’un arfenal de marine

allez bien fourni ; un maréchal- des-camps, trois co-
lonels

,
trois majors, douze officiers, & trois cents

hommes
, furent faits prifonniers ; ils abandonnèrent

quatre drapeaux.

Cette conquête eft d’autant plus précieufe
,
qu’elle

n’a coûté la vie à aucun foldat : L’humanité ici n apoint

de larmes à vcrfer.

Un orage affreux ayant fait déborder fubitement le

Var, le général fe trouva ifolé pendant douze jours

avec fon avant-garde du refte de l’armée : il fe pofla

en conféquence
,
& continua d’en impofer aux enne-

mis
,
forts de plus de quinze mille hommes

, y compris
les milices

;
il les poursuivit même jufqu’à Saorgio for-

tereiTe éloignée de quinze lieues de Nice
; ce qui ne

peut s’expliquer que par la terreur qu’il avoit fu leur

infpirer. Il prit polie à Sofpello ; on s’empara de beau-
coup de caiffbns

9
de fix canons de montagne

5
&de grand

nombre d’effets des émigrés abandonnés fur la route,
dont les gens du pays avoient déjà enfoncé les coffres.

Quelques dragons & foîdats profitèrent de la nuit

pour y prendre des effets : cependant la majeure partie

fut tranfportée dans les magafins de Nice.

Que de cette fituation suffi extraordinaire qu’hafardeufe

dans les événemens de la guerre, Anfelme foit parvenu à

faire refpeécer les performes & les propriétés dans une
ville peuplée de près de quarante mille âmes, 8c, na-
guère le refuge protecteur des émigres français vain-

cus par une partie de leurs vaffaux qui fervoient dans
les gardes nationales, &qu’iis avoient opprimés

; cette

A 3
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conduite démontrera à l’homme impartial
,
que cet

heureux effet n’a pu être que le produit des follicitudes

du général.

On doit encore faire obferver qu’aîors les habitans

de la ville Nice ^ par un fentimaiH fpontané
(
qui eff le

feul qu’il faut faifir pour être éclairéJ, firent une adreffe

à la Convention nationale
,
où ils difoient :

Un général^ le père de fes foldats » grandeur fa bra-

voure autant que par fa mode(lie
, invefii de la confiance

publique j aimé des citoyens & des foldats : Jon armée t; iom-

phtra par- tout des tyrans armés contre la liberté. Le grade

de maréchal-de-France 9 que nous follicitons pour lui feroit

la récompenfè d*un guerrier qui a bien mérité de la patrie „

Cette adreffe eff en date du i y
octobre

,
dix - fept

jours après fa conquête ; 8c c’eft cependant dans les

premiers momens de l’arrivée des Français dans Nice

^

que les plaintes les plus graves ont été enfuite rap-

portées.

On connoîtîa proteffation que fit publiquement le

général contre cçtte demande ; elle a été confignée

dans les journaux. W
Après avoir fucceffivement repouffé les ennemis dans les

Alp es
,
Sc opéré le délarmement des habitans, toujours

aveefuecès, fansperte.de notre part, Anfdme apprit, le

ïS novembre
,
qué l’armée piémontaife^ renforcée

de troupes autrichiennes
,
étoit tombéePlirr le poffe

de Sofpello y avoit furpris le général Brunet qui y
commandait un corps de troupes d’environ trois mille

hommes , 8c l’avoit obligé de fe replier fur Efcarena ,

après avoir perdu trois pièces de canon
,
partie de

fon bagage, & quelques prifonniers.

Anfelme fe mit fur-le-çham.p à la tête des grena-

diers de l’armée
,

8c
,
par une marche rapide

,
re-

ch'affa les ennemis de Sofpello vingt- quatre heures
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après
,

ainfî que de quelques autres poftes dont ils

s’étoient emparés.

Cette tentative des ennemis repoulfés de tous les

points où ils avoient débouché fur cinq colonnes
,

fit

connoitre alors le prix de n’avoir pas dégarni le comté
de Nice pour l’expédition de la Sardaigne j fur laquelle

cependant le pouvoir exécutif, par une prévoyance
fage

, n’avoit rien preferit d’impératif au général qui »

pour l’exécuter
,
attendoit l’arrivée des fîx mille Mar-

feiliais
,
ayant jugé que cette entreprife exigeoit des

forces fupérieures & bien combinées. Lévénemcm a

juftifiéfon opinion : le 30 novembre il fit attaquer par

le général Dagobert, qui commandoit l’avant-garde

,

un corps de troupes de quatre ou cinq cents hommes
que les ennemis avoient établis fur le col âtEraus;
cette entreprife eut un plein fuccès ;

il s’empara de
leurs tentes

,
bagages

,
de fit trente prifonniers autri-

chiens ou piémontais
,
fans perte de notre part.

Anfelme n’a rien négligé pour augmenter les moyens
de réfiftance qui peuvent affurer la conquête de if

une nouvelle fortereffe a été créée par lui fur des dé-
combres de l’ancienne citadelle

,
qui préfentoit j au

moment de fon départ, ufi front refpeéfable de cin-

quante bouches à feu de gros calibre
,

qui protègent

le port & défendent la ville. ïî a fait confîmire fiir pi-

lotis un pont de bois de trois cent cinquante toifes v
qui allure dans tous les temps le pafîage du Var

,
de la

libre communication avec les départemens voifins.

Cette conduite fage ôc prudente
, cette prevcyance-

& cette confiante a&ivité ne peuvent donner aucune
prife aux juges les plus rigoureux : aufli

,
malgré la

malveillance, on aménagé les accufations fur cette

partie des opérations du général.

Je vais entrer fur le terrein brûlant des pallions
, des

graves inculpations
,
de l’intrigue de de la vengeances

A 4.
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vous y verrez des dénonciateurs dénoncés, des accu-
fateurs accufés

, des brigands taxant leurs chefs de
brigandages

,
.des fubordonnés en rébellion vouloir

effacer leur lâcheté ou leur défobéiffance par des dé-
nonciations fi atroces

,
qu’elles font invraisemblables :

vous y verrez un lieutenant-colonel qui , après avoir

pillé
,
accufe fon général d’avoir donné l’exemple du

pillage. Dans ce conflit d’horreurs
, vingt fois la plume

m’eft tombée des mains ; enfin l’amour de mes devoirs

a ranimé mon courage
, & j’ai continué la tâche que

votre comité m’avoit impofée.

Je fuis loin de foupçonner vos commiffaires d’injus-

tice : on voit dans leur conduite la haine du brigan-

dage
,
& un faint refpeét pour les propriétés & la sû-

reté des perfonnes : mais enfin ils font hommes ; ils

ont pu être trompés.

Qu’un général prêche l’ordre , il aura pour ennemis

tous ceux qui vivent de défordres; qu’il prêche la fub-

ordination , il aura pour ennemis tous ceux qui ne

favent obéir qu’à leur propre volonté ; qu’il prêche

l’intrépidité & la fermeté dans les rangs
,

il aura pour
ennemis les traîtres & les lâches

;
qu’il ait quelques

emplois à donner, quelque choix à faire, il aura pour
ennemis tous les intrigans dont il aura repouffé Fim-
portunité.

Cette phalange mécontente fe rallie à larrivée des

commiffaires de la Convention ; elle a grand foin de

les circonvenir , après avoir pris les couleurs ôc la

livrée du plus ardent patriotifme; Ôc l’honnête homme
fuccombe fous les fiots impurs de la récrimination

de de la vengeance.

Remarquez encore que les accufateurs d’AnfeJme

auprès des commiffaires étoient la plupart des créatures

de Montefquiou .
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Une autre confidération qui milite pour Ânfelme

,

c’efl que fon devancier a tout fait avant de paffer à

l’ennemi
,
pour déforganifer l’armée , & en biffer

tout le poids fur fon fucceffeur. On fait qu’il affeâa

en partant de publier par toute l’Italie qu’Anfelme ,

fort d’un corps* de troupes de vingt mille hommes,
ne fe propofoit rien moins que la conquête de tout

le pays
, & de pouffer jufqu’à Rome.

Ce bruit n’a pas été mis en avant fans deffein, &
n’eft point relié fans effet : plufieurs millions ont été

auflitôt facrifïés par le fatrape du Tibre pour con-
jurer l’orage ; cette femme, affure-t-on j a parachevé
la corruption de l’armée du Var

,
déjà travaillée par les

foins de Montefquiou.

D’ailleurs
,
que l’on fe tranfporte pour un mo-

ment à la tête d’une armée formée à la hâte
, fans

organifation
,

fans état-major, fans commiffaires

par conséquent fans cour martiale
, fans mâga-

îins ,
fans vivres

,
fans effets d’habillement ni de

campement
, compofée de citoyens à qui le feu

du patriotifme rendoit le moindre joug infupportable,

à qui la préfemption de l’inexpérience faifoit repouffer

toute difcipline
,
que le fanatifme de la liberté rendoit

inquiets 8c foupçonneux
,
8c qui eroyoient toujours

qu’on vouloit les affervir
,
lorfqu’on les rappeloit à

l’obéiffance. Donnez à un général les plus grands
talens

,
les intentions les plus pures : avec de pareils

moyens, une trop grande rigueur l’eût perdu ; elle eût
perdu fon armée. Il faîloit

,
dans les circonftances où

Anfelme s’eft trouvé
,
un mélange de douceur 8c de

févérité ; 8c ce font les armes dont il s’eft conftam-
inent fervi. Ne nous hâtons donc pas de condamner
un vieux foldat parvenu au généralat par fes feuls

talens militaires ôc fes vertus civiques
, 8c le feul qui na

foit point entaché de nobleffe ; il mérite qu’on pèfe

Ajf. du gen, Anfelme j par i7
, Poulüer, A J



mûrement Penfemble de fa conduite, 3c qu’on examina
toutes les pièces qui peuvent éclairer la confcience de
fes juges 5 c’eft un fondionnaire public; il appartient
à la nation : c’eft pourquoi il importe de bavoir à quoi
s’en tenir fur fon compte.

Premièrement
5
on faccufe d’avoir toléré le pillage

5

en ne fécondant point ceux qui vouloient le réprimer,
& en ne faifant point punir exemplairement le petit

nombre de coupables arrêtés.

On l’accufe d’avoir donné des fauve-gardes à cer-

tains particuliers
5

3c d’avoir ainfi défigné aux brigands

les maifons qui ne joüiffoient pas du même privilège.

Dès l’inftant que la ville de Nice fut évacuée par les

troupes fardes
,
l’abfence de toute force armée occa-

fîonna le pillage : le peuple niçard 3c les étrangers

vagabonds dont les grandes villes abondent
,

fe por-
tèrent dans les maifons des émigrés. Lorfque les Fran-

çais furent arrivés
5
ces mêmes hommes

9
intéreffés à

féduire les foîdats pour faire retomber fur eux tout

îe blâme , leur déléguèrent les maifons que certes

ils n’auroient pas devinées.

En arrivant dans Nice ^ après les difpofitions mili-

taires 3c la reddition de Mont-Alban , avant défaire

loger les troupes , Anfelme les harangua
,
les enga-

gea à traiter les Niçards en frères
,
à refpeder leurs

perfonnes 3c -leurs propriétés. Le défaut de cafernes

obligea le feuî officier municipal refié à Nice
,
de

placer les foldats dans les maifons des émigrés ; 3c quel-

ques foldats manquant de culottes 3c de chemifes
,
pri-

rent celles de ces mêmes émigrés qu’une fuite précipi-

tée avoit empêché d’emporter leurs effets. Cependant

Anfelme envoya fur-ie-champ un officier général

,

qui fit rendre les effets : il publia en même- temps une

proclamation contre les inffigateurs 3c les fauteurs du
pillage : il ordonna des patrouilles multipliées qui

,

trouvant de la réfiftance, tirèrent & tuèrent un gre-



nadier du quatre-vingt-onzième régiment, un foldat T
Sc un dragon du dix-huitième régiment ;

treize furent

envoyés au fort Quarré d’Antibes , & quatre dans les

tribunaux des diftriéfo voifins. Les fauve-gardes accor-

dées aux particuliers qui les avoienlt demandées, font

encore une preuve en faveur d’Ànfelme, & qu’on vou-
dront vainement tourner contre lui. Il eft d’ufage d©
n’accorder des fauve-gardes qu’à ceux qui en deman-
dent

; & fi le général en eût fait mettre dans chaque
maifon

,
la ville de Nice Sc les campagnes qui ornent

fon baffin étant très-confidérables
,

il auroit fallu y
employer tous les jours plus de deux bataillons ; ce
qui étoi't impofiibîe.

Le général Dagobert attefte qu’il areçud’Anfelmeles

ordres les plus précis défaire refpeéter les propriétés Sc

les perfonnes ; il attefte qu’une partie des défordres

attribués aux Français
,
avoient été commis par des

étrangers traveftis en gardes nationales.

Le général S. Martin attefte que le pillage avoifc

commencé à Nice avant l’arrivée de l’armée fran-

çaîfe
;
qu’Anfelme a donné des ordres févères contre

les pillards.

Il eft prouvé qu’Anfelme écrivit à la municipalité

de Nice Sc à celle de Saint-Laurent
,

pour les in-

viter à veiller à la eonfervation des effets des émi-
grés

, Sc à pourfuivre les gardiens infidèles des effets

volés.

Le général Barrai reçut un ordre dans le même
fens, ainfi que le général Dumerbiou, avec injonc-

tion expreffe de pourfuivre rigoureufement un lieu-

tenant-colonel foupçonné de concuffion
,

Sc qui

devint dans la fuite l’accufateur d’Anfelme.

Une proclamation des commiffaires Lafource 9

Goupilleau Sc Collot d’Herbois
,
attefte qu’il exiftoit à

Nice un parti d’ariftocrates foudoyés par la cour de
A 6
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Turin
,
qui ne eherchoient qu’à piller Sc commettre

des crimes, pour les imputer aux foldats de la Ré-
publique

,
ôc qu’ils ont tout lieu de préfumer que

les défordres
,

les pillages ôc les horreurs qu’on at-

tribue aux Français ont eu lieu par les infligations

perfides des mêmes agitateurs
;

que ce n’eft que
! appareil de la force armée, commandée par le

général en perfonne
,
qui a pu leur en impofer, Sc

îauver les jours du citoyen Giraudy
,

Sc que la force

armée a bien mérité de la Patrie
;
que les Niçois

ont outragé la Nation Françaife, ôc qu’elle ne leur

doit aucune indemnité.

Le citoyen Nailhac
, minîflre de France à Gênes,

écrit au générai Anfelme.

»Le bon ordre ôc la tranquillité que vous avez établis

à Nice , me mettent à même de ne pouvoir fuffire

aux paiTe -ports qu’on me demande pour y rentrer ».

Le 27 décembre
,
deux jours après le départ du

général, les commiffaires Collot-dTîerbois
,
Lafource

Ôc Goupilleau
,
interrogèrent particulièrement Sc en-

femble l’état-major Sc tous les chefs de l’armée

,

fur la conduite d’Anfelme ; tous attelèrent qu’ils n’a-

voient aucun reproche à lui faire, Sc qu’il avoit em-
ployé tous les moyens pofïibles pour maintenir le

bon ordre parmi les troupes
,

Sc faire refpecter les

perfonnes Sc les propriétés dans le comté de Nice.

On accufe d’Anfelme, en fécond lieu
,

d’avoir fait

enlever les beftiaux des habitans du comté de Nice,

fans îes indemnifer.

Il falloit faire vivre l’armée; & le traître Montef-

quiou l’avoit laiffée dans le plus grand dénuement.

Ferru
,
homme très-a&if, nommé commiffaire par

les députés de la Convention, fut chargé d’affurer

îa fubfiftance des troupes: il s’empara de fix boeufs



appartenans à des émigrés; il fit publier une pro-

clamation du général
,
pour encourager les habitans

à porter du foin & de la viande à Nice
,
en échange

d’une livre de fel par chaque livre de foin, & de
cinq livres de fel par chaque livre de viande.

La lenteur de l’arrivée des vivres, l’indifférence &
la mauvaife volonté des Niçois, enfin la famine qui

fe faifoit fentir dans l’armée
,
obligea le commiifaire

Ferra, fur l’ordre qu’il e» avoit reçu, de fixer des

üvraifons en fubfilfances
;

cette mefure réuffit
, &

l’armée fe trouva bientôt ravitaillée. Cependant, pour
opérer un pareil miracle, peut-être a-t-on employé
des violences qu’il efl impoffibie de juftifier ; le

général Anfelme
,
fur les réclamations de vos commif-

faires,employalavigilancelaplusaâ:ivepourles réparer;

il devança même l’ordre des commiflaires ; ce qu’il

prouve par ses lettres au général Barrai
,
datées

des 2 & 9 novembre. Il fit publier que les denrées

8c les beftiaux pris feraient rendus ou payés de gré

à gré ; ce qui fut exécuté.

On accufe, en troifième lieu
,

le général , de s’être

emparé des malles des émigrés
,

8c de s’être approprié

leurs effets.

Anfelme
,
en arrivant à Nice

, fut logé dans une
vafte maifon qu’occupoit auparavant St. André

,

général des Piémontois.

Le commilfaire des guerres en occupoit le premier

,

le général le fécond
,

8c l’état-major de l’armée le

troifième; il y avoit dans ces différens appartemens

des malles que les émigrés avoient abandonnées :

celles qui fe trouvèrent dans l’appartement d’Anfelme
furent mifes dans une chambre

,
où elles font reliées

jufqu’au moment où l’adminiflration eü venue les faire

enlever pour les dépofer dans un magafin.
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I! fe trouvé uns dénonciation aux commiffaires de
la Convention

,
qui prouve que le propriétaire de la

masfon où Iogeoit le général
,

avoit fait émigrer fon

fils' pour Gênes
,
en lui remettant des malles 6c autres

effets des émigrés français.’

Une lettre du générai Anfelme aux corps admi-
niftratifs

,
prouve que ces derniers étoient feuis chargés

du recouvrement des effets des émigrés ; enfin un
procès-verbal du directoire du diftriâ d’Apt

,
attefte

qu’on n’a rien trouvé chez le général
,
que les effets

qui lui appartenoient.

Deux hommes publics ont témoigné qu’ils ont vu
8c fait porter à l’admi ni ffration de Nice, les malles

que les émigrés français avaient lajffees dans l’appar-

tement du général Aqfelme ; 8c d’ailleurs
,
comment

imaginer qu’un vieillard
,

après foixante ans de pro-

bité reconnue
,

après quarante ans de fervice fans

reproche 8c fans tache, feroit defcendu au rôle mé-
prifable d’efcroc? Il n’efl perfonne qui ne rende hom-
mage à fon défîntérefîement

,
à fa générofité 8c à

l’élévation de fes fentimens.

La nobleffe de i’ame
,

les vertus généreufes ne

peuvent s’allier à la rapine
,
à la léiinerie & à la rapacité.

Malheur à ceux qui croient que des élémens fï

contraires peuvent fe trouver raffemblés dans le même
homme !

On l’accuse encore d’avoir laiffé afTafïiner quatre

prifonniers.

Le (impie hiflorique des faits mettra la Convention

nationale à même de juger de la légitimité de cette

atroce inculpation.

Les payfans du comté de Nice forment la milice

du pays ; le roi leur donne des armes
3 & les raf»
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îemMe au befoin
;
cette efpèce de troupes, Connue

fous le nom de Barbets font les; meilleures troupes

légères pour harceler l’ennemi : on les a toujours

en tête
,
en flanc

,
Sc quelquefois fur les derrières

,

fans pouvoir les prendre ni les détruire
,
par l’ha-

bitude & la coiinoiifance qu’ils, ont des montagnes.;
Sc par une fuite de leurs liaifons 8c de leur parenté

d^ns tous les pays que les Français occupoient, ils

prévenoient leurs troupes de nos moindres mouve-
mens. Une proclamation avoit ordonné qu’ils ren-

tralient dans leurs foyers, Sc leur défarmement; quatre

font arrêtés vers Levens
,

alccufés de contravention

à cet ordre ; le procès-verbal prouve que deux le

font allez légèrement.

Perfonne n’ignoroit à l’armée qu’on animoit les

foîdats contre ces miliciens
,
qu’on leur annonçait

comme des efpions
,
harcelant nos troupes j Sc tuant

nos ordonnances fur les routes.

Quatre, dis-je, font arrêtés auxenvirons de Levens,
par les ordres du général Barrai, Sc les diligences

du citoyen Ferru, faifant les fondions de commif-
faixe des guerres; ils arrivent à 'Nice , efcortés par
des dragons du dix huitième régiment, qui avaient

mis des lauriers à leurs cafques; cet appareil ne con-
tribua pas peu à former un prompt raffemblement.

Le général étoit monté à cheval pour faire une
reconnoiflance ; il s’avance , il parle au peuple qui

paroît fe calmer ,
il ordonne que ces prévenus foient

conduits en prifon ; il craint que ces dragons ne
foient pas aflez forts, Sc il envoie une efcorte pour
les foutenir , 8c un aide- de-camp pour lui rendre

compte des mouvemens
,

Sc de leur entrée en
prifon.

L’aide-de-camp revient peu après, annonce que
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îes prifonniers font entrés en prifon, & l’attroupement
difîipé. Le général alors fe retire.

Quel fut fon étonnement à fon retour
,

après
quatre heures d’abfence, d'apprendre que, peu après
fon départ, l’attroupement s’étoit formé de nouveau

,

avoit forcé les priions , tué le valet du geôlier
,

ôc

maffamé les quatre prifonniers!

Cependant la générale fut battue
,

les fecours

furent prompts, mais le crime le fut plus encore.

Le général trouva l’armée fous les armes; on lui

rendit compte de l’attentat ; il parcourut tous les

polies & tous les quartiers de la ville, fans trouver

aucun raffemblement. Après
t
avoir ordonné de non>

breufes patrouilles, il fit battre la retraite.

Le général ordonna des recherches à tous les chefs

des corps, pour découvrir les coupables.

Il écrivit une circulaire aux chefs des poftes

avancés
,

dans laquelle il leur ordonna
, au lieu

d’envoyer les prifonniers à Nice
,
de lui donner avis

de ceux qu’ils auroient faits
,

pour pourvoir à leur

sûreté.

Dans cet intervalle
,
deux prifonniers Dasbets ar-

rivent, & font conduits chez d’Anfelme : le peuple

qui les entoure fait entendre les mêmes cris de fang ;

il fe préfente, pouffe les prifonniers dans fa maifon,

ëc en fait garder la porte.

Il monte à chaval, il harangue la foule à quatre

reprifes; un foldat ofe élever la voix, ôc demande
leur mort d’une voix ferme ; Anfelme lui dit, avec

indignation: tu veux du fang\ tu es cruel : eh bien ! je

te fais le bourreau de * Varmée !

Ces paroles font un coup de foudre : il pâlit
,

il

chancelle, Ôc fe dérobe dans la foule où il va fe
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Tout fe diffipe, 8c les prifonniers font mis en

sûreté.

Un mois environ après, à l’ôccafion des aflèmblées

primaires, un citoyen de Nice eft pourfuivi par le

peuple pour des propos contre les Niçards.

Il eft conftitué prifonnier, Sc les priions font

menacées. Les commiffaires de la Convention avertis

les premiers s’y rendent : ils emploient en vain leur

zele & leur éloquence : ils ont lieu de craindre d’être

les témoins d’un aflaffinat
,
malgré la force armée

qui étoit déjà arrivée. Le général s’y rend avec

quelques dragons : il apperçoit dans la foule des

foldats de ligne & volontaires; il s’adrelfe d’abord à

eux
, & leur dit :

Soldats
,
vous nave% rien à faire ici : je vous ordonne

de vous rendre dans vos quartiers
, fous peine de châtiment

rigoureux & prompt
; & dès

,
que vous fera? partis, Ji le

peuple nieara que je vois ici le plus animé ne rentre pas

dans le devoir
_>
jefauraï bien Vy contraindre par la force.

Cette divifion dans les individus
,
eut un plein

fuccès : tout fe fépara , tout fe diflipa ; Ânfeime
reconduifit les commiffaires de la Convention chez
eux.

La proclamation des commiffaires ne laiffe aucun
doute fur la véracité de ce récit; cette proclamation
en confirme l’intégrité de la fidélité.

On l’accufe encore d’avoir deflitué arbitrairement

des officiers, 8c de s’être fervi de Ferru en qualité de
commiffaire des guerres, fans y être autorifé.

Des pièces authentiques prouvent que ces defli-

tutions, 8c les remplacemens ont été faits 8c fignés

par les commiffaires de l’affemblée légiîlative & de
la Convention, qui ont aufïï donné àFerru le caractère

provifoire de commiffaire des guerres.

On l’accufe de n avoir point rendu les honneurs-
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dus à la repréfentation nationale. On Paccufe d’avoir

donné des ordres d’incendier les malfons de quelques
particuliers qui n’avoient point apporté leurs armes.

Je vais copier dans le mémoire d’Ànfeime ce qu’il

répond à ces deux inculpations.

Les citoyens commiffaires de la Convention

,

Lafource, Collot-d’Herbois 8c Goupilleau arrivèrent

à Nice le 15 décembre, êc fans s’être fait annoncer
d’aucune manière; je n’appris leur arrivée que par
le citoyen Aubernon

,
fa liant les fondions de cora-

miffaire des guerres, qui vint m’en donner le premier
avis: j’envoyai (ur-le-champ le citoyen Barbut, mon
aide-de- camp, auprès d’eux, pour s’affurer deTinffant
où je pouvois prendre leurs ordres ; lequel m’ayant
rapporté qu’ils étaient difpafés. à me recevoir, je m’y
rendi su même inftant

;
j’ordonnai en même-temps

qu’on plaçâtà leur porte un dragon à cheval, Ôc un
grenadier, ainfi que des fous- officiers d’ordonnance^

Je commandai également une garde d’honneur
compofée comme celle due à la fouveraineté, ôc je

donnai des ordres pour que l’on battît aux champs
lorsque les commiffaires paieraient devant une
troupe.

La garde d’honneur fe préfenta chez eux fort, peu
de temps après

,
êc les citoyens commiffaires la ren-

voyèrent
;

ne gardant qu’une ordonnance , . une
vedette 8c un grenadier.

Je dois obferver que j’ai propofé plufîeurs fois aux
citoyens commiffaires d’établir un corps-de-garde au
rez-de chauffée de leur maîfon, avec tel nombre
d’hcrrmesqu’ils jugeroient convenable ; ce qu’ils ont

réfuté.

Tous les corps de l’armée furent leur rendre

hommage immédiatement après leur arrivée.

Je pris leurs ordres pour i’inftsnt où ils defireroieni
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Toir les troupes
; ce qui a été exécuté aux heures

qu’ils m’ont indiquées • ayant toujours l’attention de
me, rendre chez eux avec une partie de l’état-major

pour les accompagner.

Je les ai également accompagnés à la vifite qu’ils

firent du château de Mont-AIban 8c Villefranche
,
cToù

ils ont été falués par plus de deux cents coups de
canon , conformément aux ordres que j’en avois

donnés par écrit.

Je réclame ici le témoignage des citoyens Gafparin

^

Lacombe-Saint-Michel j Rover
,

fnard , Lefpïnajiy &
Aubry , s’ils ne m’ont pas vu toujours dilpofé a leur

rendre ce qui étoit dû à leur cara&ère de repréfenlanç»

J’apprenois
,
de toute part

,
que les jeunes gens

difparoiffoient de leurs villages
; qu’il y avoir, égale-

ment une émigration dans la ville de Nice, & que
nos convois eommençoient à être attaqués en allant

aux avant-gardes.
«

J’écrivis à quelques commandans de quartier de

notifier aux municipalités que, loifqu’iîs auroient pris

des renfeignemens fur ceux qui avoient quitté leur

domicile pour gagner la montagne, il leur fût enjoint

rapporter les armes'qu’ils avoient volées
,
de de rentrer

dans leurs habitations, fous peine ^ pour les plus cou-

pables
,
d’avoir leurs maifons détruites ou brûlées

,
fî

elles leur appartenoient en propriété, ou de mettre

des foldats à diferétion dans celles des pères dont les

enfans ne voudroient pas-fe défarmer.

Cette mefure de rigueur me parut fondée fur les

droits de la guerre
,

avec d’autant pins de rasfon
,

que j’efpérois que quelques exemples arrêieroient

cette émigration que je pouvois confidérer comme
une infradionà une forte de traité, puifque les coin-
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munes étoient déjà venues fe foumettre à la Répu-
blique françaife.

Je fuis aflliré que deux ou trois maifons au plus

ont été détruites de non brûlées par les mefures que
favois prifes

,
pour que ces exemples fuflent très-

limités.

Si le bon effet qui en eft réfulté pouvoit confoler

d’être obligé d’employer de pareils moyens
,
je dirai

qu’il a contribué à faire rentrer un grand nombre de
Barbets

,
notamment à Berra

,
& dans les environs de

Nice
9 & les a contenus pendant long-temps.

J’ajouterai qu’on lit dans î mfiruétion du pouvoir
exécutif, au général Labourdonnaye

,
fîgnée Pache ,

datée de Paris, le 30 o&obre dernier.

(( Si quelques bourgs ou villages de la Belgique

» ne peuvent pas fentir le prix de la'fouveraineté *

» le général leur annoncera que les villes feront mifes

» en cendres, &: qu’on lèvera des contributions. »

On i’accufe qu’avant fon départ de Nice il fit dire

à l’ordre qu’on l’appeloit à Paris pour lui confier le

miniftère de la guerre.

J’ai fait des informations exades fur la vérité de

cette rodomontade
;
j’ai compulfe le livre d’ordres ;

il ne s’y trouve rien de femblable
;

j’ai vu au con-
traire une atteftation du commandant de la place de

Nice
,
chargé de la promulgation des ordres

,
qui

prouve que ce fait n’a jamais exifté.

On l’accufe de n’avoir pas fait obferver le décret

du 1 j décembre. Ce décret a été rendu trois mois

après la conquête de Nice.

Tels font les principaux chefs d’accufation que j’ai

recueillis dans une mafle effrayante de pièces dont il
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a fallu dévorer la faftidieufe ledure :
j’ai dû dire im*

paffiblement la vérité. Loin du théâtre où les faits fe

font paffés
,

je n’ai pu prendre aucun parti ; & en
rapportant tout ce qui peut inflruire la Convention
dans cette grande affaire

,
elle peut prendre au-

jourd’hui telle détermination qu’elle jugera conve^

nable.

Si l’on en croit les accufateurs du général An

-

felme , dont la deflinée efl fi bizarre 8c fi fingulrère ,

c’eff un homme vain
,

âpre de richeffes
,

militaire

incapable
,

jaloux de fon autorité
,

tolérant les

crimes & le pillage.

Si l’on en croit au contraire fes défenfeurs
,
qui

font en grand nombre, ils le confidèrent comme un,

général confommé dans l’art militaire
,
comme un

mi flion n aire de la liberté, qui la défendoit ^autant de
fon courage que de fon épée

, & qui la faifoit

aimer par fon éloquence énergique.

Pache
,
minifire de la guerre

,
écrivoit à ce gé-

néral
,
un mois après la conquête de Nice :

» Le Confeil exécutif approuve la bonne conduite,

la prudence & la valeur des armées de terre 8c de mer,
Sc de leurs généraux 8c officiers dans leurs opéra-
tions fur Nice 8c Villefranche

, & je dejlre par-dejjus

toutes chofes j aider les généraux
^

qui j comme vous
,

font triompher les armes de la République

.

»

Les Corps adminifiratifs dé Toulon 8c ceux de plu-

fieurs villes lui écrivirent dans le même fens ; lafociété

populaire 8c les corps adminifiratifs de Grafîe renchéri-

rent encore fur les adminiftrateurs de Toulon : la ville

d’Antibes fut plus loin encore. Le département de
l’Hérault

,
celui des Pyrénées-Orientales ,îes commif-

faires du confeil exécutif, levice préfident de l’admi-

niftration de Nice, le département' des Bouches-du-
Rhône

5
la ville de Pamiers,Ies départemens du Gard,

i
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de îa Haute-Garonne de l’Ardèche 8c delà Lozère ;

les citoyens Gafpann
,
Rouyer

, Lbcomhe S. Michel ,

Ifna d, Aubry ,Efpmaliy, commiliaiies-députés auprès

de ICrinéedu var
;
enfin, un grand nombre deiociétés

populaires 8c les corps adm'iniflratifs' font un cioge
continue! d’Anfelme par- tout on loue Ion répi bli *

canifme, fon héroïque fermeté
,
fon amour de l’éga-

lité
; enfin

,
rappelons - nous qu'il étoit

,
dans ces

contrées, rtfpérancè des patriotes
, & que nous

Pavons.vu nous-mêmes , avec un fentiment extrême
de pla fir

,
placé à ia tête des armées , dont il a obtenu

les témoignages fi fouvent répétés de l’efiime Sc de la

confiancequefeshabi.es difpofuions lui avolentacquifes

puilqu’elies n’ont coûté la vie qu’à un petit nombre
de fardais. Les commihai.es de la Convention lui écri-

voient qu’ils croy oient devoir à l’intérêt de la Patrie,

.de lui conférer le commandement en chef de i’ai-

mée.
Comment fe fait-il que cette idolâtrie se foit chan-

gée tout-d’un-côiip en haine de la part de quelques-

uns, 8c en indifférence de la part de quelques autres ?

Depuis la révolution
,
nos généraux ont été, tour-

à-tour, l’objet de l’adoration ou de la défiance
,
ou

de la calomnie
,
ou du découragement, ou de la ja-

loufie, ou des inculpations les plus graves; ils ont

entraîné dans leurs chûtes fréquentes
,

des a&eurs

fecondaires; c’eft ainfi que la difgrace de Eerru a

fuivi celle du général d’Ânfelme : il me refte à dire

un mot de ce citoyen.

Ferru a fourni des procès-verbaux des expéditions

qu’il a faites au nom des généraux
,
fous les ordres

defquels il fe trouvoit.

Si l’on en croit fes accufateurs, ce : commiffaîre eft

bien epuprfble ; & d’un autre côté, d’après la ledure

de fa
j
unification

,
qui nous a cte diftnbuée derniè-

\
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comme un homme dont la grande a&ivitc a fauve

l’armée du Var de la famine & des maux qui s’en-

fuivent.

Cet homme qui
,
pendant quatre années, a joué

un grand rôle dans la révolution de fon pays
, y

fut toujours regardé & pourfuivi comme fapôtre le

plîüs ardent de la liberté
; 8c cependant

,
fi l’on ea

croit les diverfes accufations, il fut l’agent principal

des exaéhons les plus criantes
,

des Ipoliations les

plus criminelles, & en général de toutes les horreurs

dont fe font plaints les habitans des montagnes. Ces
plaintes

,
quoique fondées

,
ont été exagérées ; & le

rapporteur de. votre comité a vu, dans ces inextri-

cables contradictions
,
que Ferai n’a agi que d’après

des ordres confiâtes par des procès-verbaux. Il fallait

faire vivre l’armée
,

8c l’état de pénurie où elle fe

trouvoit
,

affoiblit les reproches qu’on pourroit

lui faire
; et fi quelque chofe peut expier 3

à vos yeux
,

ce qu’il y a de repréhenfible dans
fa conduite, ce font les fix* mois de détention

qu’il a fupportée , fans pouvoir faire entendre fes

réclamations auprès de vous. Etre privé pendant
fix mois de la liberté, pour un Français eft une
punition rigoureufe

,
qui peut effacer bien des fautes.

Ces confidérations ont engagé votre comité de la

guerre à vous propofer le projet de décret fuivant:

PROJET DE -DÉCRET.
La Convention nationale décrète qu’il n’y a point

lieu à accufation contre le général Anfelme ni contre

lé commiffaire Fenu.

DE L’ IMPRIMERIE NATIONALE,




